
Retrouvez le Conservatoire d’espaces naturels de PACA dans toute la région 
Siège administratif et financier (Aix-en-Provence), Pôle Alpes-Maritimes (Antibes), Pôle Alpes du Sud (Sisteron), 

Pôle Crau (Saint-Martin-de-Crau), Pôle Marseille (Marseille), Pôle Var (Le Luc-en-Provence), Pôle Vaucluse (Lagnes), 
Pôle Biodiversité régionale (Sisteron), Pôle Police (Ramatuelle) 

                   
 
 
 
 
 
 
 
Provence-Alpes-Côte d’Azur - 15 juin 2011 
 
Le président Vincent Kulesza a le plaisir de vous faire part du changement de nom du 
Conservatoire-Etudes des Ecosystèmes de Provence / Alpes du Sud (CEEP). Celui-ci s’appelle 
désormais le Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur (CEN PACA). Ce 
nouveau nom a été voté à l’unanimité lors de l’Assemblée générale extraordinaire de l’association 
qui s’est tenue le 12 juin 2011 à Saint-Martin-de-Crau. 
 
Une page se tourne 
Ce changement s’inscrit dans une démarche d’harmonisation nationale des noms des Conservatoires 
d’espaces naturels (CEN). L’action des Conservatoires d’espaces naturels (29 conservatoires 
régionaux et départementaux), réunis au sein de la Fédération des CEN, est en effet reconnue par la 
Loi. Le Grenelle 2 de l’environnement prévoit un agrément des Conservatoires d’espaces naturels 
dont le décret est en cours de finalisation. Une homogénéisation des noms des Conservatoires 
s’avère donc nécessaire et certains d’entre eux ont d’ores et déjà changé d’appellation.  
 
Des missions inchangées mais renforcées 
Ce nouveau nom ne modifie en rien les missions des Conservatoires d’espaces naturels mais permet 
de renforcer la lisibilité et la cohérence du réseau national. Le Conservatoire d’espaces naturels de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont les activités n’ont cessé de croître depuis sa création en 1975, 
continue donc de protéger et gérer les sites naturels de la région PACA, de mettre en œuvre son 
expertise scientifique et technique, d’informer et de sensibiliser le public. Rappelons que les 
Conservatoires d’espaces naturels sont des associations loi 1901 à but non lucratif reposant sur leurs 
salariés, bénévoles et adhérents.  
 
Les actions du Conservatoire en quelques chiffres 
En 2010, le CEN PACA : 
· protège et gère 54 000 hectares de sites naturels répartis sur 70 sites ; 
· participe à 10 plans nationaux d’action et 2 programmes LIFE en faveur d’espèces menacées ; 
· emploie 43 personnes en équivalent temps plein ; 
· travaille avec plus de 140 partenaires publics et privés ; 
· est soutenu par 840 adhérents ; 
· propose plus de 50 sorties nature par an au grand public sur toute la région. 
 
Consultez le rapport d’activités du Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Pour toute demande d’interviews ou de renseignements, contactez :  

· Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Irène Nzakou, chargée de communication 
04 42 26 74 31 ou 07 86 40 91 20  
irene.nzakou@ceep.asso.fr ; www.ceep.asso.fr 
Consultez le site de la Fédération d’espaces naturels de France : www-conservatoires.org 

-Communiqué de presse-  
Le CEEP devient le CEN PACA 

Un changement pour l’harmonisation des 
Conservatoires d’espaces naturels  
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